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Mot de monsieur le maire  
 
 
 
Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 
 
Je suis heureux de vous annoncer que le 16 mai prochain, nous aurons une journée spéciale au 
garage municipal. En effet, nous procéderons à la distribution de compost pour tous ceux qui en 
ont besoin. Et ce n’est pas tout! Nous profiterons de cette journée pour distribuer gratuitement des 
arbres, car le mois de mai est le mois de l’arbre. 
 
Je tiens également à remercier tous ceux qui ont participé à l’assemblée de consultation du plan 
d’urbanisme. Votre engagement est essentiel pour notre communauté.  Tous les demandes et 
remarques seront analysés. 
 
Enfin, je vous rappelle que les 17-18 mai, c’est la fin de semaine des ventes de garage, et c’est 
gratuit pour tous! 
 
Merci à tous pour votre participation et votre soutien. 
 
 
 
 
Stéphane Dionne, 
Maire 
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Extrait du procès-verbal, du lundi 14 avril 2025, 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil tenue à salle du 
conseil au 1428, route 122 
Formant le quorum sous la présidence du maire Stéphane Dionne.  Sont présents les conseillers suivants :François Lupien, 
conseiller poste #1,  Pierre Côté, conseiller poste #2, Éric Allard, conseiller poste #4, Maureen Landry, conseillère poste #5, 
Karina Poudrier, conseillère poste #6.  Absente : Marie-Lyne Landry, conseillère poste #3 Valérie Aubin, directrice générale / 
greffière-trésorière, ainsi que Gaby Tessier, inspecteur sont également présents. 
 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET TRANSFERTS ; 

 Considérant les comptes à payer en date du 14 avril 2025, et effectués durant le mois :  
En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par François Lupien et résolu d’accepter les déboursés pour un total 
de 276 493.24$. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
CEDBC – FÊTE CHAMPÊTRE, DEMANDE PERMIS DE BOISSON ; 

 Considérant la demande du CEDBC pour la tenue d’une fête champêtre le 4 octobre prochain au 1760, route 122 à Notre-
Dame-du-Bon-Conseil ; 

 Considérant que la demande vise aussi l’autorisation de consommation et vente de boisson alcoolisées à l’extérieur ; 
 En conséquence, il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Éric Allard et résolu d’autoriser la tenue de l’évènement tel 

que demandé et d’autoriser également la consommation et vente d’alcool sur le site des activités. 
Que les membres du conseil n’ont pas la compétence et n’émettent pas d’avis sur la sécurité des installations. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
CEDBC – DEMANDE MARCHÉS FERMIERS ; 

 Considérant que le CEDBC reprends et poursuit la tenue des marchés fermier ; 
 Considérant que pour 2025, les marchés fermiers auront lieu les 10 mai et 29 novembre prochain au parc Jeannette 

Lambert ; 
 Considérant que les marchés fermiers aimeraient rassembler les familles du grand Notre-Dame pour ces deux journées et 

inviter les municipalités voisines également à participer ; 
 Considérant que le comité demande à la municipalité de faire des photocopies pour la publicité, la poste par poste canada et 

prêt matériel ; 
En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par Karina Poudrier et résolu de demander la mobilisation du 
personnel lors des évènements et d’autoriser le CEDBC à faire les photocopies des publicités et de les poster via la 
municipalité. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
CLUB DE SOCCER ; 

 Considérant la demande du club de soccer pour la saison 2025 ; 
En conséquence, il est proposé par Pierre Côté, appuyé par Maureen Landry et résolu d’autoriser une commandite de 250$ 
pour la saison 2025. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
TOURNOIS DE GOLF MRC DRUMMOND ; 

 Considérant la tenue du tournoi de golf de la MRC Drummond au profit des p’tites boîtes à lunch ; 
En conséquence, il est proposé par Pierre Côté, appuyé par Maureen Landry et résolu d’offrir une commandite de 1$ par 
habitants soit 952$ et d’inscrire des joueurs ? pour représenter la municipalité. 
Joueurs :  Eric Allard, Gaby Tessier et souper : Karina Poudrier (2), Pierre Côté (1), 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
CDSE VILLAGE NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL – ST-JEAN BAPTISTE ; 

 Considérant la demande du CDSE – Village Notre-Dame-du-Bon-Conseil pour une commandite au montant de 2 500$ 
relativement à la fête nationale le 23 juin prochain de 15h30 à 23h30 ; 
En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Pierre Côté et résolu d’offrir une commandite de 2 500$ 
pour l’organisation et tenue de la fête nationale. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
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ADMINISTRATION; 
VENTE DE GARAGE MAI 2025 

 Considérant qu’a chaque année la municipalité offre une fin de semaine où les gens peuvent faire des ventes de garage 
sans permis sur le territoire de la municipalité ; 

 En conséquence, il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Éric Allard et résolu d’autoriser les ventes de garage 
gratuite sur le territoire les 17 et 18 mai prochain. 

 Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
 

INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
FACTURES INCENDIE 
FACTURE AU 28 FÉVRIER 2025 ;  

 Considérant la facture incendie au 28 février 2025 au montant de 9 126.83$; 
-  Dépense de la Paroisse à 100% (salaires pompiers, entraide, hydro 1/3 bureau, garage 1/2)  8 146.76$ 
- Dépense de la Paroisse selon l’entente incendie au % du RFU 35.41%  

(Salaires pompiers, première ligne, câble, Cauca, formation, administration) 980.07$ 
Total facture :  ....................................................................................... 9 126.83$ 

En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par Maureen Landry et résolu d’autoriser le paiement au montant de 
9 126.83$ pour la facture au 28 février 2025. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
TONTE BORNE SECHE ; 

 Il est proposé par Éric Allard, appuyé par François Lupien et résolu d’autoriser un montant de 400$ et 500$ pour la tonte de 
la borne sèche. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
PONCEAU ENTRÉE HÔTEL DE VILLE; 

 Considérant que le ponceau de l’entrée de l’hôtel de ville s’est affaissé et qu’on doit procéder à son remplacement ; 
 Considérant que l’estimé préliminaire pour l’achat des matériaux, machinerie pour le changement du ponceau aux normes et 

nettoyage d’une partie du fossé pour modifier la pente est de 32 000$; 
En conséquence, il est proposé par Pierre Côté, appuyé par Karina Poudrier et résolu d’autoriser le remplacement du 
ponceau et d’effectuer les travaux en régie interne.   
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
BALAYAGE PISTE CYCLABLE; 

 Considérant qu’il y a lieu, comme à chaque année, de procéder au balayage de la piste cyclable de la route 122 et du rang 
de la Rivière ; 
Considérant que nous avons signé une entente avec Les Entreprises Clément Forcier pour 2024, 2025 et 2026 ; 
Considérant qu’il y a lieu d’ajouter la section du chemin Quatre-Saisons entre la bretelle d’autoroute et l’adresse civique 1800 
(après la courbe qui mène au 10e rang de Wendover) ; 
Considérant l’offre de 400$, plus taxes, de Les Entreprises Clément Forcier pour l’ajout de 1500 mètre de route ; 
En conséquence il est proposé par Eric Allard, appuyé par Pierre Côté et résolu d’ajoute le balayage du Chemin Quatre-
Saisons sur une distance de 1500 mètres à Les Entreprises Clément Forcier et d’autoriser une dépense de 400 $, plus taxes, 
pour réaliser ces travaux en 2025 et en 2026. 

 Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères

 

 INSTALLATION PANNEAUX DE SENSIBILISATIONS ; 

 Considérant que les panneaux pour la sensibilité du monde agricoles seront installés dans les prochaines semaines. 
 Il est proposé par Pierre Côté, appuyé par Karina Poudrier d’acheter des bacs pour installer où la pancarte bienvenue pas de 

déchet dans notre campagne. 
10e rang Simpson – Tracteur 
9e rang Wendover – Déchets 
Route 12 – Odeurs 

 Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE ; 

 Il est proposé par Maureen Landry de lever l’assemblée à 22h21. 
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Règlementation municipale – résumé 

 
 

Feu en plein air  
 
Feu à ciel ouvert qui ne comporte aucun âtre et de dimension variable. 
 
Est autorisé, avec un permis sans frais, un feu en plein air pour les résidences situées sur l’ensemble du territoire de la 
municipalité aux conditions suivantes : 

 Ce feu doit être contenu dans un trou, entouré de pierres ou dans un contenant ininflammable ; 

 Ne pas être à moins de dix mètres (10 m) d’un bâtiment, d’un arbre ou de toute matière combustible à laquelle il 
pourrait se propager ; 

 Un tel feu doit avoir un diamètre maximal d’un mètre (1 m) et une hauteur maximale d’un mètre (1 m). 

           
 

Feu de foyer extérieur  
au bois 

 
 

       
 
Est autorisé, sans permis, un foyer extérieur au bois qui respecte toutes les conditions suivantes :  
 

a) la structure du foyer doit être construite en pierre, en brique ou d’un métal résistant à la chaleur ;  
b) l’âtre du foyer ne peut excéder soixante-quinze centimètres (75 cm) de largeur par soixante-quinze centimètres (75 

cm) de hauteur par soixante centimètres (60 cm) de profondeur ;  
c) tout foyer doit être muni d’une cheminée n’excédant pas cent quatre-vingts centimètres (180 cm) et l’extrémité de 

cette cheminée doit être munie d’un pare-étincelles ;  
d) le foyer doit être situé à au moins trois mètres (3 m) de toute construction, de matières combustibles, d’un boisé ou 

d’une forêt. De plus, le foyer ne peut se trouver sous un arbre ou toute autre végétation. 
 

      
           

 

Feu d’artifice 
 

Il est interdit à toute personne de faire usage ou de permettre de faire usage de feux d’artifice, sans 
avoir au préalable obtenu de permis à cet effet. 

Pour des raisons d’assurance, de protection de la vie et de vos biens, soyez prudent ! 
Pour toute information, n’hésitez pas à communiquer avec l’inspecteur municipal au 819-336-5374. 
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Chaque été, de jeunes enfants échappent à la surveillance de leurs parents et sont sujets à des 
noyades, parfois fatales, dans les piscines résidentielles du Québec.  
 
Ainsi, à l’approche de la saison estivale, le gouvernement du Québec multiplie ses efforts de 
sensibilisation à la sécurité des piscines résidentielles. Dans ce contexte, il est crucial d’informer 
les propriétaires de piscine sur les règles à respecter en vertu du Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles. Ce règlement vise essentiellement à contrôler l’accès des jeunes enfants 
aux piscines résidentielles par des mesures telles que l’installation d’une clôture munie d’une porte 
de sécurité. Il prévoit également l’obtention d’un permis municipal pour les travaux relatifs à 
l’installation d’une piscine et à l’aménagement des équipements attenants, tels qu’une terrasse, une 
plateforme ou une enceinte.  
 
Il est important de rappeler que les propriétaires des piscines et des spas installés avant le 1er 
novembre 2010 ont jusqu’au 30 septembre 2025 pour mettre aux normes leur installation. Toutes 
les autres doivent déjà être conformes aux règles.  
 
Le gouvernement met à la disposition de la population divers outils permettant de sécuriser une 
piscine résidentielle selon les normes en vigueur. Veuillez consulter le 
québec.ca/piscinesrésidentielles pour obtenir davantage de renseignements. 
La municipalité, par l’entremise de son inspecteur municipal, procèdera à l’inspection de 
l’ensemble des piscines et des spas sur son territoire au cours des mois d’avril et mai 2025.  En cas 
d’impossibilité d’effectuer les inspections, un carton sera remis au propriétaire afin de l’inviter à 
communiquer avec l’inspecteur municipal pour prendre rendez-vous. 
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Afeas locale Notre-Dame-Du-Bon-Conseil 

Association féministe d’éducation et d’action sociale 
 
 

 
 

 

 
 INVITATION AUX MEMBRES 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  

 
Le mardi 13 MAI 2025 à 17h30 

 
Souper <Buffet froid> 

Suivi de l’assemblée générale annuelle à 19h 
 

Local Afeas 1428, route 122 (Hôtel de ville paroisse) 

 
 

À L’ORDRE DU JOUR : 

 Rapport annuel des activités Afeas 
 Présentation du bilan financier 2024-2025 
 Élection Conseil d’administration 2025-2026   

 
Au plaisir de vous accueillir ! 

 
Votre Conseil d’administration 

 
Claire Martin    Marielle Désilets  Lucie Laplante 

Cécile Ménard  Pierrette Richard  Nicole St-Sauveur 
 

Jacqueline Demers (819 336.3478) 
Mai 2025 
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Bonjour, 
 
Les élections au conseil d’administration seront le mercredi 30 avril lors du souper-partage de la 
FADOQ.  Votre présence est importante.  Venez poser des questions, donner vos commentaires.  
Nous fournissons la soupe et le dessert.  Apportez le reste de votre repas.   
 
Lors du souper il y aura également le vote pour le nom du Bar ainsi que le tirage du prix de 
l’abonnement d’un an au Club pour tous ceux qui ont participé à donner des idées.  Les 
suggestions de noms se termineront le 24 avril.  La boite est à la salle.  Nous vous attendons en 
très grand nombre.  Le souper commence à 17h30.  Le coût est de 3$. S.V.P. Téléphonez à mme 
Pierrette Lamarche au 819 336-5302 pour réserver votre repas, si ce n’est pas déjà fait.   
   
Le dossier de l’exonération des taxes est maintenant clos.  Le remboursement des taxes a été fait.  
C’est une excellente nouvelle pour tous les membres du club.  
 
Les activités estivales du club vont bientôt commencer, soyez à l’affut.  Il y aura de la pétanque, 
entre autres.  Mme Anita Lamarche m’a confirmé le début de la saison qui sera vers la mi-mai, 
toujours le mardi soir à 18h30.  Les anciens recevront un téléphone et les nouveaux n’ont qu’à se 
présenter au terrain.  Des détails suivront. 
 
Si vous avez quelqu’un de votre entourage qui voudrait nous aider en tondant le gazon sur le 
terrain environ aux 3 semaines, cet été, s.v.p. dites-lui de communiquer sans délai avec un membre 
du C.A. Nous fournissons la tondeuse et ce travail peut être alterné entre plusieurs personnes.   
 
 
Merci à l’avance pour votre implication.   
 
 
Danielle Belisle 
Présidente 
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